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Girardville, le 19 février 2018 
 
Séance ajournée du conseil de la Municipalité de Girardville tenue le 19 février 
2018, à dix-huit heures trente (18:30 hrs), au lieu ordinaire de la susdite 
municipalité au 180 rue Principale, Girardville, conformément aux dispositions du 
code municipal de la province de Québec. 
 
Sont présents à l'ouverture de cette séance, mesdames Carole Bélanger, 
Claudette Martel, Jeannette Paré et Julie St-Gelais, conseillères, messieurs 
Gaston Dufour et Patrick Dufour, conseillers. 
 
Réunis sous la présidence de monsieur Michel Perreault, maire. 
 
Est aussi présent monsieur Denis Desmeules, directeur général et secrétaire 
trésorier. 
 

 
 
 
 

2018-56 RÉOUVERTURE DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 05-02-2018 

 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR madame Claudette Martel, conseillère, 
APPUYÉ ET RÉSOLU UNANIMEMENT PAR LES CONSEILLERS : 
 
QUE soit rouverte à 18:30 heures la séance ajournée du 5 février 2018. 
 

 
 
 
 

2018-57 DON, SUBVENTION ET COMMANDITE  

 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR madame Claudette Martel, conseillère, 
APPUYÉ ET RÉSOLU UNANIMEMENT PAR LES CONSEILLERS : 
 
QUE soient effectués les dons, subventions ou commandites suivants : 

 

Organisme Description Montant 
   

Fonds de ruralité Priorisation de janvier 2018 9,334.98 $ 

9369-2788 QUÉBEC INC 

160, rue Princiaple 

Aide financière - art.92.1 
LCM - programme résolution 
# 2016-268 - pour la durée 
du programme 4 ans 

3,631.50 $ 

 

 
 

 
 

 
 

 

2018-58 AUTORISATION SIGNATURE PROTOCOLE - PRÊTS LOCAUX - 
COMMISSION SCOLAIRE DU PAYS-DES-BLEUETS  

 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR madame Julie St-Gelais, conseillère, 
APPUYÉ ET RÉSOLU UNANIMEMENT PAR LES CONSEILLERS : 
 
QUE messieurs Michel Perreault et Denis Desmeules, respectivement maire et 
directeur-général, soient autorisés à signer avec la Commission Scolaire du Pays-
des-Bleuets un protocole d'entente visant à consentir à disposer, pour l’une et pour 
l’autre et selon les conventions établies, l’équipement, les locaux, les terrains et 
les infrastructures dont elles sont propriétaires dans la municipalité de Girardville.  
 

 
 
 

 

2018-59 AUTORISATION SIGNATURE PROTOCOLE - ACTIVITÉ BANG - COMMISSION 
SCOLAIRE DU PAYS-DES-BLEUETS  

 

 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Patrick Dufour, conseiller, 
APPUYÉ ET RÉSOLU UNANIMEMENT PAR LES CONSEILLERS : 
 
QUE messieurs Michel Perreault et Denis Desmeules, respectivement maire et 
directeur-général, soient autorisés à signer avec la Commission Scolaire du Pays-
des-Bleuets un protocole d'entente visant à consentir le prêt de gymnase et le 
matériel dans le gymnase pour les activités BANG. 
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2018-60 ACCEPTATION SOUMISSION - CONSTRUCTION BON-AIR - MISE AUX 
NORMES - CENTRE-COMMUNAUTAIRE  

 
 

 

IL EST PROPOSÉ PAR madame Jeannette Paré, conseillère, 
APPUYÉ ET RÉSOLU UNANIMEMENT PAR LES CONSEILLERS : 
 
QUE soit acceptée la soumission 2328 de Construction Bon-Air, au montant  total 
de 4,830.00 $ plus taxes, pour l'installation d'une porte coupe-feu et cloisonner un 
mur, afin de se conformer à l'avis de correction de la RBQ pour le Centre 
Communautaire. 
 

 
 
 

 

2018-61 BIBLIOTHÈQUE - RAFRAICHISSEMENT 

 
 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Gaston Dufour, conseiller, 
APPUYÉ ET RÉSOLU UNANIMEMENT PAR LES CONSEILLERS : 
 
QU'un budget soit autorisé pour le rafraichissement des locaux de la bibliothèque 
(peinture, tablette, etc). 
 

 
 

 
 

 

2018-62 LEVÉE DE LA SÉANCE  

 
 

 

IL EST PROPOSÉ PAR monsieur Gaston Dufour, conseiller, 
APPUYÉ ET RÉSOLU UNANIMEMENT PAR LES CONSEILLERS : 
 
QUE soit levée la présente séance à 18:50 heures. 
 

 
 
 

 

 
 

 

 
 
 
 
 

   

Michel Perreault  Denis Desmeules 
Maire 
 
J’atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les 
résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) 
du Code municipal. 

 Directeur général et secrétaire 
trésorier 

 
 
 
 

 


